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ANNEXE 57 ENSEIGNANTE OU ENSEIGNANT EN INSERTION 
PROFESSIONNELLE 

Principes généraux 

- Les parties reconnaissent l’importance de soutenir les enseignantes et enseignants en 
début de carrière dans leur insertion professionnelle, et ce, tant à la formation générale des 
jeunes qu’à l’éducation des adultes et en formation professionnelle. 

- Dans le cadre de son programme local d’insertion professionnelle, le centre de services 
met en place, après consultation du syndicat, diverses mesures d’insertion en 
enseignement visant notamment à faciliter l’appropriation de la culture organisationnelle et 
à soutenir l’enseignante ou l’enseignant dans l’exercice de ses fonctions. Le programme ne 
doit servir en aucun cas à des fins d’évaluation. 

- Les parties favorisent l’accès de l’enseignante ou l’enseignant au programme local 
d’insertion durant ses 5 premières années scolaires d’enseignement. 

- À moins que le centre de services et le syndicat aient convenu d’une durée supérieure, la 
participation de l’enseignante ou l’enseignant au programme local d’insertion 
professionnelle est obligatoire pour ses 2 premières années scolaires d’enseignement; sa 
participation est par la suite volontaire, conformément aux modalités déterminées 
localement par le centre de services, après consultation du syndicat, et selon ses besoins, 
son contexte d’affectation, son cheminement professionnel ainsi que les ressources 
financières et humaines disponibles au niveau de l’établissement d’enseignement ou du 
centre de services. 

- L’enseignante ou l’enseignant en insertion professionnelle se voit reconnaître du temps à 
l’intérieur de ses autres tâches professionnelles, excluant les 200 heures reconnues pour 
effectuer du travail déterminé par l’enseignante ou l’enseignant visé à la fonction générale 
énoncée à la clause 8-2.01, durant ses 2 premières années scolaires d’enseignement, 
et ce, afin de la ou le soutenir dans sa démarche d’insertion. La durée ainsi reconnue est 
déterminée par sa direction d’établissement.  

- L’accompagnement individualisé par une enseignante ou un enseignant mentor est offert 
en priorité à l’enseignante ou l’enseignant à temps plein ainsi qu’à l’enseignante ou 
l’enseignant à temps partiel qui travaille à plein temps pendant une année scolaire 
complète1. 

 
1 Sont exclus l’enseignante ou l’enseignant à la leçon et à taux horaire disposant d’une tâche 

d’enseignement inférieure à 33 % du maximum annuel de la tâche éducative d’une enseignante ou 
d’un enseignant à temps plein ainsi que la suppléante ou le suppléant occasionnel. 
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Mesure d’accompagnement individualisé pendant les cours et leçons 

- Le Ministère alloue1 annuellement aux centres de services scolaires, incluant le Centre de 
services scolaire du Littoral, et aux commissions scolaires anglophones dont le syndicat est 
affilié à la Fédération des syndicats de l’enseignement (FSE-CSQ) ou à l’Association 
provinciale des enseignantes et enseignants du Québec (APEQ) un montant2 dédié 
notamment à l’accompagnement individualisé des enseignantes et enseignants visés à la 
présente annexe. À ce titre, elles sont consacrées à la mise en place de la mesure suivante : 

En complément du temps reconnu à l’intérieur de ses autres tâches professionnelles, 
reconnaître à l’enseignante ou l’enseignant qui bénéficie3 de la mesure d’accompagnement 
individualisé du temps à l’intérieur des cours et leçons ou des périodes d’activités de 
formation et d’éveil, pour des rencontres avec l’enseignante ou l’enseignant mentor. 

À titre exceptionnel, cette mesure peut être utilisée pour reconnaître à l’enseignante ou 
l’enseignant qui bénéficie de la mesure d’accompagnement individualisé davantage de 
temps à l’intérieur des cours et leçons ou des périodes d’activités de formation et d’éveil, 
et ce, en remplacement du temps qui aurait pu lui être reconnu dans ses autres tâches 
professionnelles conformément à la présente annexe. 

 
1 Les sommes versées dans le cadre de la présente annexe le sont en complément de celles prévues 

pour l’année scolaire 2023-2024 relativement aux mesures liées à l’insertion professionnelle. 

2  À compter de l’année scolaire 2024-2025 et pour la durée de l’Entente 2023-2028, le montant dédié 
peut servir notamment à l’accompagnement individualisé des enseignantes et enseignants visés à 
la présente annexe conformément à la section VII de l’annexe 58. 

3 Sont exclus l’enseignante ou l’enseignant à la leçon et à taux horaire disposant d’une tâche 
d’enseignement inférieure à 33 % du maximum annuel de la tâche éducative d’une enseignante ou 
d’un enseignant à temps plein ainsi que la suppléante ou le suppléant occasionnel. 




